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NOTRE OFFRE DEDIEE AUX PARTICULIERS 

En cas de sinistres dus aux vents, à la neige, aux chutes de grêle, à la foudre ou aux 

précipitations, les compagnies d'assurances demandent très souvent des certificats 

d'intempéries attestant du dépassement des seuils ouvrant droit à l'indemnisation. 

Ubyrisk Consultants met à votre service son expertise et réalise des certificats 

d'intempéries pour toutes les communes situées sur le territoire de France métropolitaine et dans les 

DOM et ce,  pour les paramètres météorologiques suivants : 

 Tempête (vitesses instantanées de vent et heure de survenance) 

 Foudre (nombre d'impact et occurrence d'orage) - Possibilité de livraison de certificat de non 

foudroiement 

 Neige (hauteur de neige) 

 Précipitations (cumuls de pluie) 

 Grêle (occurrence de grêle) 

 Durée insolation

 Températures (nombre de jours avec une température inférieure ou supérieure à un certain 

seuil) 

Nos documents s'appuient sur les mesures de stations météorologiques certifiées du réseau Météo 

France (environ 4000 stations réparties sur le territoire). Les enregistrements fournis sont ceux de la / 

les station(s) météorologique(s) la / les plus représentative(s) du lieu du site sinistré. Les données 

peuvent être horaires ou journalières en fonction de l'aléa considéré. 

En plus des mesures des paramètres météo, nos documents contiennent un descriptif de la situation 

météorologique et éventuellement la carte de vigilance émise le ou les jours du sinistre.

Etant donné que le réseau de mesure météorologique est constitué d'un peu moins de 4000 stations 

et que notre pays comporte plus de 36 000 communes, il n'y a donc pas de station dans chaque 

commune, si bien que le lieu du sinistre peut être parfois relativement éloigné de la station de mesure. 

Dans ce cas, nos certificats comportent toujours une expertise avec une conclusion très importante 

notifiant éventuellement que, en fonction de la situation météorologique qui prévalait le jour du 

sinistre, des valeurs plus importantes à celles mesurées par la station de référence ont pu être 

atteintes au droit du lieu du sinistre.

Nous établissons des certificats d'intempéries depuis 2006 pour le compte d'agents d'assurance, 

d'entreprises de différents secteurs d’activités (BTP, agriculture…) et de particuliers. Nos documents 

sont parfaitement reconnus par l'ensemble des assureurs opérant en France. 



MODALITES DU SERVICE

 Tarif maîtrisé (50 % plus économiques que ceux proposés par Météo France): à partir de 30 
€ H.T soit 36 € TTC (pour un certificat standard portant sur 1 à 3 jours consécutifs, 1 
paramètre météo). Possibilité de devis automatique en ligne. Règlement sécurisé par CB, par 
chèque ou par Bon de commande administratif.  

 Couverture de l'ensemble des paramètres météorologiques : vitesse de vent, cumul de 
précipitation (pluie, neige), grêle, gel, foudre, orage, chaleur. 

 Document reconnus et acceptés par toutes les compagnies d’assurances 

 Documents expertisés par des professionnels et s'appuyant sur les mesures de stations 
météorologiques certifiées du réseau Météo France. Les enregistrements fournis sont ceux 
de la / les station(s) météorologique(s) la / les plus proche(s) du lieu du site sinistré  

 Attestations pouvant porter sur un ou plusieurs paramètres météorologiques ainsi que sur 
des dates récentes ou beaucoup plus anciennes mais également sur des périodes courtes 
(quelques jours) ou longues (plusieurs mois)  

 Exhaustivité des informations délivrées : en plus des mesures nos certificats contiennent : 
un descriptif complet de la situation météorologique qui prévalait le / les jour(s) du 
sinistre,  une copie de données originales, des cartes (pour la foudre et la grêle) et 
maximisent vos chances d'être indemnisé grâce à l'ajout de commentaire d'expertise 

 Procédure de commande simplifiée : en ligne (avec devis automatique) ou par courrier  

 Livraison rapide : nos documents sont réalisés dans un délai maximal de 24 h (jours ouvrés) 

après réception du règlement et sont livrés par email au format Acrobat Reader (pdf). 



NOTRE OFFRE DEDIEE AUX PROFESSIONNELS 

NOTRE OFFRE DEDIEE AU SECTEUR DU BTP

Pour le secteur du BTP nous proposons des certificats spécifiques dits de "suivi de chantier" qui 
permettent de rendre compte du nombre de jours d'intempéries. Ce document vous permettra de 
justifier des retards de chantier liés aux conditions météorologiques, des interruptions de travaux, 
des jours de chômage de votre personnel liés aux intempéries. 

Ce type de certificat fourni, pour chaque jour de la période qui vous intéresse et pour la station de 
mesure de référence la plus proche du lieu du chantier, les paramètres quotidiens suivants : 

 température minimale sous abris et l'heure de ce minimum 
 température maximale sous abris et l'heure de ce maximum 
 cumul de pluie quotidien et durée quotidienne des précipitations 
 vitesse maximale du vent en rafale et l’heure de survenance 
 durée humidité (hygrométrie) > 80% 
 tableau des normales mensuelles à la station de référence du département 

D'autres paramètres optionnels sont également disponibles en option : durée de gel, épaisseur de 
neige au sol mesurée à 06:00, occurrence d'orage, occurrence de neige, occurrence de foudre, 
occurrence de grêle, occurrence de brouillard, température minimale à 10 cm / 50 cm, nébulosité, 
durée d'insolation. 

Les mesures atteignant le seuil de déclenchement de jour d'intempérie* sont mises en valeur et le 
nombre de jours d'intempérie total observé sur la période considérée sont précisés dans le 
document. 

* * Les seuils de déclenchement (aux heures du chantier (8 h - 18 h)) sont les suivants : vent > 60 
km/h, précipitation > 1 mm durant au moins 1 h ou > 10 mm en 24h, température minimale inférieure 
ou égale à 0°C à l'ouverture du chantier, température maximale supérieure ou égale à 30 °C, taux 
d'humidité > 80 %)

NOS OFFRES PACKAGEES

Vous avez besoin régulièrement de certificats d'intempérie mais ne savez pas estimer votre besoin 
annuel de manière précise ? Nous proposons des offres packagées ramenant le prix unitaire des 
documents de 27 à 22 € H.T soit de 80 à 20 % moins onéreux que les offres concurrentes : 

 Pack 1 (10 certificats) : 270 € H.T (27 € H.T par certificat soit une remise de 10 %) 
 Pack 2 (20 certificats) : 500 € H.T (25 € H.T par certificat soit une remise de 17 %) 
 Pack 3 (30 certificats) : 660 € H.T (22 € H.T par certificat soit une remise de 27 %) 

Nos packs peuvent être consommés librement durant 1 an après la date de leur acquisition. 



* Pour des demandes d'établissement de certificat couvrant de plusieurs lieux, paramètres 
météorologiques et des durées supérieure à 72 h, merci de nous consulter afin que nous vous 
établissions un devis.

NOS OFFRES EN VOLUMES

Vous avez des besoins de certificats d'intempérie > 30 documents par an et vous êtes capable d'en 

estimer un volume annuel ?  Nous pouvons vous faire bénéficier de notre offre en volume qui peut 

vous permettre d'obtenir une remise allant jusqu'à 30 % sur chaque document quels que soient les 

paramètres et la durée demandés. 

NB: dans le cadre de ces offres et si vos besoins sont variables en terme de paramètres à mesurer, 
nous pouvons également adapter les remises appliquées. 

Que ce soit pour les offres packagées ou les offres en volume, les modalités de commande de 
documents sont très simples : en ligne via un formulaire dédié, par email ou par téléphone 

Une fois commandé, vos documents vous sont livrés en 24 h (jours ouvrés) par email 


